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ORGE 

1.4 Adjudication à l’exportation d’orge (vers certains pays tiers).  
Fixation de la restitution maximale à l’exportation d’orge (règlement n° 
1757/2004) 

RESTITUTION MAXIMALE : 14,99 EUR/T – QUANTITE ACCEPTEE : 10.000 T.  

AU LIEU DE "VOTE: AVIS FAVORABLE : (121 EN FAVEUR ET 3 ABSTENTIONS)" : 
"VOTE: AVIS FAVORABLE : (121 EN FAVEUR ET 3 CONTRE)"  

 

 

 

L. HOELGAARD 
 Directeur General Adjoint 

 

 
 
 

N.B. Les mesures sur lesquelles le Comité a émis un avis font l’objet d’une procédure 
 appropriée pour l’adoption formelle par la Commission. 

 


